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Legislation, politique et edition au XIXe siecle : le cas
des manuels d'nistoire dans le canton de Vaud

Patrick de Leonardis, Franqois Vallotton

« Seront seuls autorises desormais dans les colleges les manuels adoptes
par le Departement de l'Instruction Publique (et des Cultes, abrege
desormais DIPC) et figurant sur une liste elaboree par lui »h Cet
article, passe presque inaperq;u parmi l'ensemble des dispositions
prevues par la loi scolaire de 1909, signale pourtant une etape
importante de l'histoire des manuels scolaires dans le canton de Vaud.
Desormais, le choix de ceux-ci est retire aux maitres secondaires et
leur usage strictement reglemente. Si cette procedure ne deboucha
pas sur un veritable debat public, eile est ä l'origine du combat don-
quichottesque d'un enseignant vaudois, Fernand Bosse, qui, durant
plus de quarante ans, se rebellera contre une pratique faisant primer
ä ses yeux des logiques de clientelisme sur toute reflexion scientifique
et pedagogique. Son histoire merite d'etre detaillee.

Fernand Bosse, jeune enseignant modele de vingt-sept ans, est

engage, en 1904, comme maitre d'histoire et de geographie au college
d'Yverdon. Passionne d'histoire, il se met ä ecrire ses propres manuels
lorsque la loi de 1909 lui impose l'utilisation d'un ouvrage officiel,
les deux volumes du Cours elementaire d'histoire generale2 de Paul
Maillefer.3 Estimant que les siens sont tout aussi valables, si ce n'est
bien superieurs, il propose une collaboration ä Payot, le « pape » de

'Article 39 de la loi de 1909, citee par Fernand BossE, Les tribulations d'un
Professeur vaudois, Annecy, Imprimerie commerciale, 1930, p. 5.

2 Paul Maillefer, Cours elementaire d'histoire generale ä l'usage de l'enseignement
secondaire, Premier volume, Histoire ancienne et Histoire du Moyen Age; Second volume,
Histoire moderne et Histoire contemporaine, Lausanne, Payot, 1906-07.

3 (1862-1929) Historien, professeur extraordinaire d'histoire suisse ä l'Universite
de Lausanne et figure de proue du parti radical vaudois. Voir Patrick DE Leonardis,
Paul Maillefer (1862-1929) : un historien radical, Memoire de licence, Universite de
Lausanne, Faculte des Lettres, Section d'Histoire, 1991, inedit.

19



l'edition scolaire en Suisse romande, pour une prochaine edition.
Refus. II les publie done ä compte d'auteur chez un editeur concurrent
(Rouge et Cie ä Lausanne) et les utilise dans ses cours. Interdiction.
Tenu de respecter la loi et voulant absolument faire profiter ses eleves

de sa propre science, il leur fait acheter le manuel officiel et leur
distribue gratuitement le sien. Denonciation ä la Commission scolaire.

Mis en demeure de cesser ses pratiques ou d'etre renvoye, Bosse se

met ä commenter le « Maillefer » mais reprend peu ä peu son indepen-
dance et dicte aux eleves des chapitres entiers de sa propre mouture.
Sommation et demission. Nomme ä Montreux en 1919, il ne varie

pas sa methode. Informe qu'une nouvelle edition du « Maillefer » est

sous presse, il offre ä nouveau sa collaboration. Refus. II porte ensuite
1'affaire devant le DIPC et exige que ses manuels soient mis sur pied
d'egalite avec la litterature officielle qui n'est bonne selon lui qua
« allumer le feu ou servir ä un usage intime qu'on accomplit genera-
lement sans temoin ».4 Refus. Tenace, il envoie au DIPC un releve

des trente erreurs les plus flagrantes du « Maillefer » ; on lui repond
qu'il s'agit « de menues questions de details sans importance et ne
diminuant en rien la valeur de l'ouvrage de Maillefer qui reste
entiere ».5 En 1924, il demande au DIPC l'etablissement d'un jury
d'experts « neutre ». Refus. II menace alors de reveler l'affaire ä la

presse. Mise ä la retraite anticipee ä quarante-huit ans. Des lors il
declare une guerre au « Maillefer ». La presse bourgeoise ne voulant

pas se meler d'une histoire qui sent le roussi et les socialistes ne voyant
la rien d'interessant, Bosse se resout ä publier, sous un pseudonyme,6

une brochure revelant les faits. N'ayant pu trouver un editeur, il la
fait imprimer en France. Sequestration du stock des son arrivee en

gare suisse. Ne voulant pas en rester la, il en fait publier une deuxieme
l'annee suivante qu'il signe de son propre nom.7 II envoie en meme

temps au DIPC une lettre exigeant une indemnite pour dommages
et interets. Le Departement tente bien de 1'interner ä Cery, mais Bosse,

apres quelques peripeties, echappe ä l'asile psychiatrique.

4 Fernand Bossfi, op. cit., p. 18.
5 Ibidem, p. 23.
6 C. Scipion, La loi maudite ou le calvaire d'un savant, Annecy, Imprimerie

commerciale, 1929, 102 p.
7 Fernand Bossfi, op.cit., 66 p.
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Au sortir de la deuxieme guerre mondiale, Fernand Bosse reclamait
encore une commission d'experts impartiale pour juger le « Maillefer »,
ainsi que son dedommagement. II etait alors le dernier survivant parmi
les protagonistes de cette affaire, et la nouvelle generation des

dirigeants radicaux — dont Paul Perret et Rodolphe Rubattel — se voyait
mal dejuger ses predecesseurs. L'appui d'un jeune depute popiste,
Armand Forel, n'y changea rien.

Plus que la polemique elle-meme — biaisee sans doUte en partie
par le caractere quelque peu parano'iaque du principal protagoniste —

c'est ce quelle revele de l'evolution des attitudes du pouvoir face ä la
question des manuels qu'il nous semble interessant de relever ici. Dans
cette perspective, on peut interpreter cet episode comme l'aboutis-
sement d'un processus qui a vu, au cours du XIXe siecle, l'Etat prendre
progressivement controle des differents aspects de l'enseignement,
notamment la formation des maitres, l'elaboration de programmes
plus structures et les moyens didactiques.

L'itineraire de Bosse montre parallelement le role charniere de cette
periode en ce qui concerne l'enseignement de l'histoire. D'un cöte,
la redaction et la publication de manuels personnels temoignent d'une
pratique encore « dix-neuviemiste » oü le maitre dictait ä l'eleve le

cours qu'il avait compile ou elabore lui-meme ; d'un autre cote, Bosse,
issu de la premiere generation des licencies en lettres de la jeune
Universite de Lausanne, prefigure l'attitude de nombreux enseignants
du XXe siecle, qui, au benefice desormais d'une solide formation,
seront amenes ä critiquer des manuels rendus obligatoires, et qui
tendront ä se devaluer toujours plus rapidement par rapport aux
« progres » pedagogiques et scientifiques.

Sur un plan methodologique, cette anecdote illustre egalement
les differentes approches qu'une recherche sur les manuels scolaires
devrait faire converger.8 Elle permet de s'interroger d'abord sur le
Statut du manuel scolaire et sa valeur pedagogique. Si celui-ci apparait
chez Bosse comme le complement indispensable ä tout enseignement,
force est de rappeler que son introduction a fait l'objet de resistances
passionnees des les annees 1860. Denonce comme l'oreiller de paresse
de l'instituteur, le recours ä ce type d'ouvrages avait comme principales

8 Voir egalement Alain Choppin, Les manuels scolaires : Histoire et actualiti, Paris,
Hachette, 1992.
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consequences, aux yeux de nombreux pedagogues de l'epoque, de

privilegier chez l'enfant la memoire au detriment de l'intelligence et

d'engendrer la monotonie des legons. L'attention portee ä 1'evolution

legislative devrait permettre pour sa part de reconstituer le processus
de « recommandation » ou d'« adoption » des ouvrages, avant l'appa-
rition de manuels « officiels ». Pour le canton de Vaud, le decret de 1891

concernant la gratuite des fournitures scolaires au niveau primaire,
puis la loi de 1909, presentee ici en introduction, sont autant d'etapes
decisives. Les demarches entreprises par Bosse aupres de Payot
devoilent quant a elles les enjeux editoriaux qui croissent proportion-
nellement au developpement de l'instruction publique et ä l'inter-
vention de l'Etat. Sur l'ensemble des titres produits en Suisse romande
dans le dernier tiers du XIXe siecle, on peut evaluer entre 5 et 10% le

poids de la production scolaire ; mais cette proportion atteindrait
sans doute les 20% si Ton ne tenait compte que des tirages. Le quasi

monopole de fait dont beneficie Payot depuis 1890 nous invite ä

analyser parallelement les reseaux d'influence — qualifies par Bosse

d'« occultes » — qui ont pu se constituer entre auteurs, editeurs et autorites

politiques. Enfin, une analyse de contenu trouve sa pertinence dans

le caractere normatif de tout livre d'ecole, vecteur privilegie des valeurs

etablies par la societe qui le produit, mais aussi miroir de l'etat des

connaissances ä un moment donne. Bosse reproche en l'occurrence

davantage au Maillefer ses approximations et ses erreurs historiques

que ses a priori ideologiques.9
Au cours de notre recherche, ce programme s'est heurte ä plusieurs

difficultes pratiques et epistemologiques. L'absence d'un veritable

recensement de la production scolaire en Suisse romande ne nous

permet pas ä ce jour de disposer de series statistiques fiables et capables

d'englober l'ensemble des manuels sur une periode donnee. En outre,
les bibliotheques ou archives ne detiennent, dans le meilleur des cas,

qu'une ou deux editions d'un ouvrage, qui plus est souvent amputee
des pages de titres, voire de certaines prefaces. Face ä ce manque
patent, on ne peut qu'esperer que l'Association du Musee de l'Ecole

et de l'Education, sous l'egide de laquelle Genevieve Heller a realise

l'exposition « D'un pays et du monde », puisse trouver rapidement

' Pour un apergu de ces critiques, Patrick DE Leonardis, op. cit., pp. 75-77.
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les moyens d'intensifier son activite de recensement et de
conservation.10

Le nombre et le type de manuels d'histoire utilises pendant tout
le XIXe siecle dans les classes est egalement difficile ä evaluer. On
trouvera en annexe un premier releve des ouvrages soumis ä

l'approbation du Departement: celui-ci ne constitue cependant que
la pointe de l'iceberg puisqu'on estime ä plus de 800 le nombre des

ouvrages utilises au niveau vaudois dans le dernier tiers du XIXe siecle,
et ceci pour l'enseignement primaire uniquement! Par ailleurs, la
question de l'introduction des manuels scolaires ne peut souvent etre
apprehendee qua travers des debats tres theoriques - que nous avons

pu relever entre autres dans des journaux comme L'Educateur ou
L'Ecole-, sans qu'il soit possible de les relier ä la pratique pedagogique
« sur le terrain ». Une meilleure prise en compte des contingences
auxquelles sont confrontes les instituteurs de l'epoque, mais aussi
l'etude des dispositifs de lecture et de reception de l'imprime, auraient
sans doute ajoute ä cette recherche une dimension supplementaire.
Enfin, l'aspect gigantesque et labyrinthique de la serie K XIII des
Archives cantonales - qui correspondent ä l'ensemble des Archives
du Departement de l'instruction publique et des cultes - empeche
dans le cadre limite d'un article toute analyse fouillee des multiples
reseaux d'influence et de sociabilite.

Quant au probleme plus specifique de l'enseignement de l'histoire,
nous avons pris l'option de laisser quelque peu de cote la question
du contenu des manuels, qui ne fait l'objet d'une attention particuliere
qua la fin du XIXe siecle pour des raisons aussi bien ideologiques (la
construction d'une identite nationale) que pedagogiques (l'etoffement
des programmes et la mise en place des differents niveaux d'ensei-
gnement). Au niveau primaire par exemple, le manuel d'histoire reste
subordonne au choix des premiers livres de lecture qui demeurent
pendant longtemps le pivot de l'enseignement elementaire. Par

10 Fondee en 1982, cette association a pour objectif la creation d'un foyer de
conservation du patrimoine scolaire en Suisse romande. L'exposition « D'un pays et
du monde », en mai-juin 1993, au Chateau d'Yverdon-Les-Bains, a egalement donne
lieu ä un precieux catalogue, voir Jean-Pierre Carrard (dir.), D'un pays et du monde.
Comment I'ecole a contribue ä developper le sentiment d'appartenir au pays et au monde
ä travers 150 ans de materiel scolaire, Yverdon-Les-Bains, Association du Musee de
l'ficole et de l'Education, 1993.
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ailleurs, au-delä du seul discours sur l'instrumentalisation politique
d'une certaine vision de l'histoire, il nous a semble interessant de

proposer un premier balisage des differents enjeux qui ont preside ä

la recommandation ou ä l'adoption de manuels d'histoire dans le

canton de Vaud. Organise autour de la presentation des ouvrages qui
ont marque, pour certains d'entre eux, plusieurs generations, cet
article devrait ainsi retracer les etapes legislatives conduisant, depuis
le d^but du XIXC siecle, ä l'adoption de manuels officiels et obliga-
toires - gratuits en ce qui concerne le primaire des 1891 - pour
l'enseignement de cette discipline.

Archeologie du manuel

La loi de 1806 sur l'instruction publique, dont derive dans ses grandes

lignes le Systeme scolaire vaudois actuel, avait confie au pasteur la

haute main administrative et pedagogique sur l'ecole. Ce Statut, herite
de l'Ancien regime et que la breve experience lemanique n'a pas

conteste, est caracteristique d'une culture intellectuelle locale soumise
ä l'Eglise.

La laicisation de l'ecole vaudoise sera un processus tres lent et le

pasteur, pierre angulaire de l'enseignement sous l'Ancien Regime,
continuera ä jouer jusqu'ä fort tard au XIXe siecle un role essentiel
dans le Systeme educatif vaudois. D'ailleurs la creation d'un
Departement en charge de la question scolaire au debut des annees 1860

ne dissociera pas fondamentalement la gestion politique de

l'instruction publique et celle des cultes
Confine ä l'apprentissage de la lecture et de l'ecriture, avec quelques

rudiments d'arithmetique, le programme scolaire de l'ecole primaire
ne prevoit pas encore d'enseignement d'histoire, l'alphabetisation de
la population etant la preoccupation majeure du legislateur. Des cours
d'histoire ne sont donnes qu'au College, voie d'entree ä l'enseignement
academique, et surtout theologique, unique creuset pour qui
s'interesse ä la litterature et aux sciences affiliees comme l'histoire.
Quant au materiel livresque ä disposition des regents, il se limite
essentiellement ä la Bible, le seul livre de lecture pour l'apprentissage
de la langue maternelle, ä des recueils de psaumes et autres
catechismes. Samuel Descombaz, auteur d'une serie de manuels des
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les annees 1830 (voir infra), evoque cette penurie d'ouvrages plus
specialement destines ä un public scolaire :

Combien de fois, etant ä votre age, j'eusse voulu posseder une histoire
de mon pays ecrite pour les enfants On ne procurait pas alors ä la

jeunesse autant de moyens appropries ä son age. Notre litterature
scolaire dtait alors bien pauvre. Pour etudier notre histoire nationale,

nous, enfants, nous devions recourir ä de gros livres, qui n'etaient

point faits pour nous. II me souvient cependant de 1'emotion que
j'eprouvai en parcourant le premier qui me tomba sous la main. C'etait
l'Histoire du canton de Vaud, par Dellient. Je sends mon coeur battre
de surprise et de reconnaissance ä la lecture de quelques-unes de ces

pages qui me devoilaient le passd de mon pays.11

Cette Histoire du Canton de Vaud dont parle Descombaz, est

publiee en 1809 sous le titre de Histoire du Pays de Vaudpar un Suisse.n

Probablement ä cause de sa vocation scolaire, l'historiographie
vaudoise ne l'a pas retenue comme premiere synthese historique de

son passe, laissant cette primeur ä Juste Olivier ou meme ä Auguste
Verdeil. L'editeur ne cache pourtant pas le caractere pionnier de cette
publication :

On desirait depuis longtemps l'ouvrage que nous publions aujourd'hui.
Tous les instituteurs en sentaient vivement le besoin ; ils auraient voulu

que l'histoire de la patrie hut entre les mains de leurs eleves. II y a

dans les evenements qu'elle renferme quelque chose de si extraordinaire

; il y a tant d'heroi'sme et de grandeur dans les actions des

guerriers ; tant de religion, de vertu et de simplicite dans les moeurs
du peuple, que cette lecture doit necessairement exciter l'enthousiasme

et l'admiration dans les premiers äges de la vie. A cet age heureux, la

memoire est dans toute sa force [...] Mais si Ton veut que les jeunes

eprouvent les effets salutaires de l'histoire, les abreges ne leur
conviennent point.13

11 Samuel Descombaz, Histoire du canton de Vaud racontte aux enfants et auxjeunes
gens, Lausanne, Bridel, 1857, preface, pp. X-XI.

12 [Jean-Franifois Dellient], Histoire du Pays de Vaudpar un Suisse, Lausanne,

Hignou, 1809, 450 p.
13 ibid., « Avertissement des editeurs », p.l.
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S'ensuit une justification sur la necessite de produire dans une
langue accessible une histoire tres narrative, seule capable de marquer
les esprits, et done de remplir son role edifiant, moralisant et
patriotique. Cette citation revele par ailleurs que la memorisation est
ä l'epoque au centre de tout processus d'apprentissage et que le debat
sur la valeur didactique de l'abrege apparait tres tot dans le siecle.

L'auteur anonyme de la premiere edition, un denomme Jean-
Frangois Dellient, pasteur ä Prilly, s'attache ä repondre ä cette attente
en compilant, sans scrupules particuliers, diverses sources qu'il ne
nomme pas : « Pour moi, je ne crains pas la critique ; eile ne peut
s'exercer que sur les auteurs que j'ai copies, sur les memoires que l'on
m'a fournis ou sur les rapports officiels. L'histoire n'est qu'une
narration de faits, un tableau et une suite d'evenemens. L'amour de
la patrie m'a fait faire cette collection. »14 En soixante-sept chapitres,
il fait defiler, des Helvetes jusqu'ä la Revolution et l'intervention
frangaise, vingt-cinq siecles d'histoire qui aboutissent ä l'Acte de

Mediation, dont Dellient fait l'apologie, apres avoir consacre pres de
la moitie de son ouvrage aux troubles politiques du XVIIP siecle.

Quelques annees plus tard parait ä Lausanne l'oeuvre d'un autre
ministre de l'Evangile, George Favey, pasteur a la Sarraz et membre
de la Societe d'Emulation du canton de Vaud : VAbrege de l'histoire
des Helvetiens connus sous le nom de Suisses.15 II s'agit la encore de

proposer un ouvrage facile d'acces et d'un prix modique qui contribue
ä l'edification morale et patriotique de la population. II est ancre dans
l'actualite — les tensions politiques provoquees par la Restauration —

et ä meme de presenter dans un format pratique un condense de
l'histoire nationale :

La plupart sont incomplets ; les uns sont trop volumineux ; l'homme
riche seul est en etat de se les procurer ; l'homme de lettres seul se

donneroit peut-etre le loisir de les lire. D'autres sont si abreges qu'ils
ne contiennent qu'un sommaire de dates et de faits, et qu'ils rebutent
par leur secheresse. [...] Mon ouvrage [...] est un des plus complets
que nous ayons sur notre patrie. [...] On s'est efforce d'en rendre la

14 Ibid., « Preface », p. 3.
15 Georges Favey, Abrege de l'histoire des Helvetiens connus sous le nom de Suisses,

Lausanne, Hignou, 1818, 2e ed. parue 1'annee precedente sous le titre d'Abrege de
l'histoire des Suisses, 467 p.
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narration animee, et de donner ä son style de la clarte et de la

simplicite, afin qu'il put etre lu par l'homme illettre, comme par
l'homme de goüt et l'erudit. Puisse-t-il etre utile ä mes compatriotes
puisse-t-il contribuer ä les rappeler ä l'union, ä la concorde, ä cet amour
du nom suisse et de la patrie, et ce qui en est inseparable, ä celui de la

religion et des bonnes moeurs !16

L'une des sources principales des recits de Dellient et de Favey

pour les evenements recents sont les memoires de Frederic-Cesar de

La Harpe qu'il fait imprimer lui-meme, en 1823.17 Prenant la forme
de dialogues entre un maitre et un eleve, ces Souvenirs rappellent les

catechismes des cours de religion et visent ä offrir ä la litterature
scolaire un ouvrage melant histoire et instruction civique, et surtout
directement pret ä l'emploi en classe :

L'editeur a pense que les jeunes Vaudois etant destines ä devenir des

hommes libres [en italique dans le texte], il n'etoit pas moins important
de les entretenir, de bonne heure, des grands evenemens [sic] dont la
Suisse fut le theatre, que de leur parier des Assyriens, des Babyloniens,
des Medes et des Hebreux. On paroit jusqu'ici s'en etre peu occupe.
(note : Voyez les livres elementaires utilises dans nos ecoles).18

Ces trois ouvrages ont en commun d'etre imprimes chez Hignou.
Cette dynastie d'imprimeurs-libraires domine depuis 1803 le marche
de l'edition locale avec son concurrent Vincent, grace au monopole
des publications officielles respectivement du Petit et du Grand Conseil.
Sur trois generations, la maison Hignou s'impliqua activement dans
la sphere politique, Jean-Jacob-Adam accedant par exemple ä la

municipality de Lausanne.
Reunissant certains acteurs cles — un imprimeur-editeur lie ä

1'establishment, les professionnels de l'instruction que sont les pasteurs
ä cette epoque et un acteur politique beneficiant d'une aura peu
commune -, un objet materiel nouveau - des livres de petit format
et maniables, imprimes souvent en gros caracteres -, un contenu

16 Ibid., « Preface », pp. 4-6.
17 [Frederic-C^sar De La Harpe] Souvenirs de l'Histoire de la Suisse, presentes sous

la forme de dialogues, et dedies aux jeunes Vaudois qui frequentent les ecoles cantonales,

par un citoyen du canton de Vaud, Lausanne, Hignou, 1823, 45 p.
18 Ibid., « Avis au lecteur », p. I.
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propre — une histoire de circonstances, etroitement liee ä la situation

politique du moment - et ä destination d'un public cible - les insti-
tuteurs et la jeunesse ces livres portent dejä en germe le prototype
du manuel scolaire tel que nous l'entendons encore aujourd'hui.
L'abrege de Favey sera d'ailleurs le premier manuel d'histoire du cru
dont 1'usage sera « conseille » en 1830 par le Conseil de l'instruction,
au meme titre que la traduction de V Histoire de la Nation suisse19 de

Heinrich Zschokke par Charles Monnard.
La question de l'emploi reel de ces ouvrages dans le cadre scolaire

reste pour sa part problematique. On sait que, sous le regime issu de

l'Acte de Mediation, l'impression de tout ouvrage elementaire ä l'usage
des ecoles est soumise ä l'approbation prealable du Conseil acade-

mique. Mais ä une epoque oü l'ecole doit etre organisee pour ne pas
dire instituee de fond en comble, les gouvernements qui vont se

succeder jusqu'ä l'arrivee des liberaux au pouvoir ne se soucieront

guere des moyens d'enseignement.

Elite intellectuelle et education du peuple

L'avenement des liberaux en 1830 et la loi sur l'instruction publique
de 1834 semblent marquer un premier tournant. Non seulement on
elargit l'offre scolaire en creant les ecoles moyennes, mais on se

preoccupe de la formation des regents en ouvrant une Ecole normale.
C'est au sein de la Societe vaudoise d'utilite publique (SVUP),
heritiere de la Societe d'emulation du canton de Vaud et haut lieu de

la sociabilite liberale, que cette elite intellectuelle a developpe une
sensibilite aux questions d'education et d'instruction. La presence
nouvelle d'un enseignement de l'histoire au sein des programmes d'etudes,

tout comme la creation d'une Societe d'Histoire de la Suisse romande

en 1837, temoignent du regain d'interet pour le passe, caracteristique
du mouvement romantique. Cependant cette derniere association
d'erudits en mal de Moyen Äge ne manifestera jamais au cours de

son existence une attirance marquee pour les problemes didactiques
et de vulgarisation en general, meme si bon nombre d'auteurs de

manuels ont paye un jour ou l'autre les cotisations de la docte societe.

19 Heinrich Zschokke, Histoire de la nation suisse, Aarau/Geneve/Paris, 1823.
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Des les annees 1820 pourtant, des concours sont lances soit par la
SVUP, soit, timidement, par le Conseil d'Etat, pour encourager la
publication de livres de lecture pour les ecoles qui soient « uniformes
et approuves ».20 II s'agit alors essentiellement de livres de lecture pour
le niveau primaire ; un manuel d'histoire n'aurait de toute fa9on
pas convenu ä un public qui reste ä alphabetiser Si ces initiatives
debouchent sur des resultats peu probants, elles ont sans doute amene
le libraire Benjamin Corbaz, membre zele de la SVUP, ä lancer des
1831 l'une des premieres collections populaires de Suisse romande,
la « Bibliotheque populaire ä l'usage de la jeunesse vaudoise ». Destinee
ä de jeunes lecteurs, mais aussi ä des adultes encore peu instruits,
cette serie, de format reduit, offre toute une serie d'ouvrages ä carac-
tere didactique dont certains sont formellement adaptes ä un usage
scolaire. Des tables des matieres recapitulent les sujets traites alors

que, dans un volume consacre ä des Entretiens sur l'economiepolitique,
l'editeur a place en regard de chaque page de texte une feuille blanche
afin que chaque eleve puisse y retranscrire ses notes, ou plus vraisem-
blablement les complements du maitre. Dans le domaine historique,
Corbaz reedite les manuels de Lame-Fleury, promis ä une longue
carriere. Ayant dejä fait leurs preuves en France, ils sont adaptes ä la
realite vaudoise par l'historien Louis Vulliemin ; ceux-ci peuvent etre
consideres comme les premiers veritables manuels d'histoire dans la
mesure oü ils sont specialement destines ä un public jeune et refletent,
en privilegiant le recit sur la seule Chronologie, une visee pedagogique.
Les differents volumes (L'histoire ancienne racontee aux enfants,
Lhistoire grecque racontee aux enfants, L'histoire romaine..., L'histoire
du Moyen Age..., L'histoire moderne...) balisent les grandes lignes d'un
programme qui va des temps anciens ä la periode la plus recente. La
« Bibliotheque populaire » de Benjamin Corbaz comprend egalement
un manuel d'histoire indigene, redige par le pasteur Samuel Descombaz.
Intitule Les soirees du village ou entretiens sur l'histoire du canton de
Vaud et sur ses institutions, cet ouvrage prend la forme d'un dialogue
fictif entre un agriculteur — « qui aimait ä se delasser des travaux de
la journee par des lectures instructives »21 — et un pasteur, specialement

20 Archives Cantonales Vaudoises (ACV), K XIII231 -1 : Memoire presente au CE
dans le but d obtenir dans les ecoles des livres uniformes et approuves, 25.10.1827.

21 Samuel Descombaz, Les soirees du village ou entretiens sur l'histoire du canton de
Vaudetsur ses institutions, Lausanne, Depot bibliographique de B. Corbaz, 1833, p. 3.

30



occupe de recherches sur l'histoire du canton. Cette mise en scene, ä

laquelle s'ajoute une mise en page aeree, a certainement facilite une
diffusion du texte bien au-delä du seul public scolaire.22 La SVUP
favorisera notamment sa diffusion aupres des bibliotheques populaires
qui connaissent alors un essor important.

Le Conseil de l'instruction — qui succede des 1830 au Conseil
academique — ne prevoit pour sa part aucune disposition lui permettant
d'imposer des manuels. II se limite ä « recommander » ou « conseiller »,

par le biais de circulaires aux commissions chargees de l'inspection
des ecoles, quelques rares publications pouvant concerner les diffe-
rentes matieres ä enseigner. Consciente du probleme que represente
l'absence de politique coherente sur la question des manuels, cette
elite liberale, capable de transformer une Academie moribonde en

centre intellectuel europeen, se montre cependant moins empressee
ä trouver des ouvrages scolaires adaptes ou des auteurs capables d'ecrire

une litterature ä la portee des maitres et des eleves.

D'ailleurs, le decalage entre l'analyse des autorites et les besoins
de l'enseignement elementaire est parfois criant :

Nous placerons enfin parmi les obstacles que fait naitre l'epoque
transitoire oil nous vivons la difficulte de trouver de bons livres
dlementaires. Le Conseil de l'instruction publique ne perd pas de vue
cet objet; il a toujours l'espoir que, dans un petit nombre d'annees,

notre litterature scolaire presentera des ressources entierement
süffisantes. Aujourd'hui nous n'avons pas de communications nouvelles ä

faire aux Commissions sur ce sujet; si nous lui accordons une mention
dans cette circulaire, c'est parce que le souvenir nous en est toujours
present. Mais notre Conseil a decide de diriger l'attention des

Commissions d'ecoles sur une publication qui est d'un haut interet

pour la Suisse entiere, et qui merite, en particulier, d'obtenir dans

notre canton un bienveillant accueil et une protection efficace. Nous
voulons parier de l'Histoire de la confederation suisse de Jean de

Müller, Robert Gloutz-Blozheim et J. J. Hottinger, traduite de

l'allemand par MM. Charles Monnard et Louis Vulliemin.
La nature de ce livre le place tout ä fait en dehors de la classe des

livres elementaires qui doivent se trouver dans les mains des enfants.
Peut-etre est-il aussi par son prix au-dessus de la portee de plusieurs

22 On lui con naü quatre editions sans pouvoir preciser davantage son tirage.
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communes. Mais le sujet auquel il est consacre, le merite superieur de
la partie de l'ouvrage qui existe dejä, et la confiance que peuvent
inspirer les personnes qui sont chargees d'accomplir cette grande
entreprise, sont propres ä engager les Commissions scolaires ä placer
dans la bibliotheque des ecoles confiees ä leurs soins ce monument de

notre histoire nationale. Les regens pourront consulter un tel ouvrage
avec beaucoup d'utilite, et en lire souvent des morceaux aux eleves
avances.23

Cet appel du pied en faveur du travail de Monnard et de Vulliemin
pourrait n'etre qu'une grossiere publicite au benefice de deux figures
marquantes du regime en place, s'il ne trahissait surtout les
contradictions d'un Systeme qui entend former l'ensemble des citoyens tout
en reservant pratiquement l'essentiel de ses efforts ä une Academie
inaccessible ä la population.

Meme Andre Gindroz, la cheville ouvriere de la loi de 1834,
condamne ce discours philanthropique et sans volontarisme politique.
Dans un rapport sur la question des manuels qu'il presente en 1838
au Conseil de l'instruction, il fustige la mollesse du gouvernement et

propose, au lieu de vagues indications ou d'appels sans consistance,
d'etablir une liste de publications desirables pour les ecoles, d'en

encourager la production et la publication par une participation
financiere de l'Etat. Le prix de ces livres doit etre le plus bas possible,
car les parents rechignent dejä ä payer l'ecolage de la scolarite
obligatoire et les communes ne sont pas enclines ä depenser outre
mesure pour 1'education. Le Conseil d'Ltat, pret ä suivre les
conclusions de Gindroz, ne veut cependant se substituer ä l'initiative
privee : « il sera toujours preferable de remettre avec des garanties
convenables aux soins des libraires eux-memes tout ce qu'il sera
possible de leur laisser »,24 Une invitation ä laquelle ceux-ci seront de

plus en plus nombreux ä repondre.

23 ACV K XIII 133/1 : Circulaire du Conseil de l'instruction publique aux
commissions chargees de l'inspection des Ecoles, 10.3.1836, pp. 11-12.

24 ACV K XIII 231-1 : Rapport de Gindroz fait au Conseil de l'instruction
publique sur les livres a demander pour les ecoles primaires, 1.9.1838.

32



La creation du Departement de l'instruction publique et des cultes

Les radicaux heritent de cette politique non contraignante lorsqu'ils
chassent les liberaux du pouvoir en 1845. La liquidation de l'Academie
liberale, la crise religieuse et intellectuelle que provoque l'exil des

elites, et le marasme dans lequel plonge toute la structure scolaire ne
favorisent pas l'evolution d'une politique en matiere de moyens
d'enseignement. Pire, le timide elan donne par les initiatives liberales
des annees trente semble brise. Le recrutement des pasteurs et des

enseignants devient un veritable casse-tete pour les nouveaux dirigeants,
comme le montre la difficile recherche d'un maitre d'histoire pour le
college cantonal, cree en 1846. Les cours d'histoire et de geographie
ancienne et moderne qui sont censes etre confies ä un seul enseignant
sont attribues provisoirement ä trois personnes differentes en 1847 :

l'examen de postulation n'a pas eu de resultats assez satisfaisants pour
permettre une nomination.

L'annee suivante, nouveaux concours et nouveaux echecs. Idem
en 1849 oü le Conseil de l'instruction doit choisir la voie d'une
suppleance quadricephale, en confiant l'enseignement de l'histoire ä

un professeur de litterature, celui de la geographie ancienne, moderne
et physique ä un professeur extraordinaire de litterature grecque de

l'Academie, ä un maitre de classe, et ä un instituteur de mathe-
matiques Apres quatre ans de quete, l'homme providentiel se presente
enfin en la personne d'un jeune theologien de 25 ans, Jules Duperrex
qui est nomme instituteur d'histoire et de geographie au College
cantonal, ä la suite d'examens juges « satisfaisants ». En depit de cette
timide approbation, on le charge dans la foulee du cours d'histoire...
ä l'Academie Fulgurante ascension professionnelle qui voit le jeune
Duperrex, au seuil d'une carriere de pres d'un demi siecle ä la chaire
d'histoire de la Haute Ecole de Lausanne, contraint de compiler un
cours d'histoire original pour son enseignement au college. lis
deviendront les premiers manuels d'histoire ä l'usage de

l'enseignement secondaire rediges par un auteur local et avalises par les
instances superieures ; ils connaitront une douzaine d'editions depuis
la premiere publiee chez Corbaz en 1855 jusqu'ä la derniere, au cap
du siecle, chez Payot.

La procedure en vigueur pour pouvoir beneflcier de la recomman-
dation du Conseil de l'instruction radical — et par lä-meme figurer
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sur les listes destinees aux Commissions scolaires — ne se distingue

pas fondamentalement de la politique liberale pratiquee vingt ans

auparavant: un auteur, souvent instituteur, plus rarement un editeur,
envoie son ouvrage, generalement un cours d'histoire compile, au
Conseil de l'instruction. Celui-ci le confie ä des experts — un pasteur,
un instituteur ou un haut fonctionnaire — qui sont amenes ä se

prononcer sur la qualite de ces travaux. Un certain amateurisme
caracterise l'ensemble de ce processus. Les rapports sont souvent remis
dans des delais qui peuvent atteindre des annees, lorsque les

manuscrits ne se sont pas tout simplement perdus dans les dedales de

l'administration cantonale. Beaucoup de ces ouvrages n'ont d'ailleurs
rien d'un manuel et sont davantage proposes dans un but publicitaire
ou par opportunisme ; a temoin cette biographie de Druey qu'un
certain Leresche, instituteur ä l'Ecole normale, envoie en 1857 pour
approbation.

Samuel Blanc, regent ä Yvorne, represente un autre exemple d'un
enseignant auteur de ses propres manuels. II aura la particularity de

les commercialiser lui-meme : des ennuis de sante le conduisent ä

quitter l'enseignement en 1856 et ä ouvrir une librairie specialisee
dans les fournitures scolaires, aux Escaliers du Marche ä Lausanne.

Des lors, il redige et edite toute une serie de manuels, dont certains

paraissent en pre-publication, decoupes en « tranches », dans un
periodique ä l'usage des instituteurs, le Moniteur des ecoles et des

families, qui parait de 1856 ä I860. Ce support mensuel, qui
comprend egalement quelques informations pratiques et autres
nouvelles litteraires, lui permet ainsi un contact direct avec les clients

potentiels tout en contribuant ä amortir ses coüts de production.
Auteur entre autres d'un Essai d'instruction civique et d'un Essai d'une

histoire universelle, il s'impose comme le principal editeur scolaire de

cette epoque et, par consequent, comme un interlocuteur privilegie
du Conseil d'Etat, dont il tente de gagner les faveurs :

[...] Dans un pays aussi restreint que notre Suisse franfaise, les auteurs

ont, plus qu'ailleurs, besoin du concours patriotique de leurs concitoyens

et surtout des premieres autorites scolaires ; aussi ose-je esperer que
vous me prendrez un certain nombre d'exemplaires de cet ouvrage...
[...] Devant faire une nouvelle edition de mon Essai d'instruction
civique, livre eminemment utile aux ecoles, je vous prie de me faire
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savoir au plus tot quels changements ou ameliorations vous desirez

que j'apporte ä cet ouvrage...25

La reussite de Blanc suscite rapidement un certain agacement.
Ainsi, en 1867, le pasteur Frederic Ballif, qui servira longtemps
d expert sur les questions pedagogiques, reagit avec ironie ä ce qu'il
tend ä presenter comme un monopole de fait:

Monsieur,
J ai 1 avantage de vous envoyer ci-joint le preavis demande sur
l'introduction officielle de l'Histoire suisse de M. Matthey, editee par
M. Blanc. Ce dernier me parait exploiter un filon assez lucratif de
1 industrie typographique. Comme Larousse en France, il s'est plus
ou moins constitue le pourvoyeur de nos ecoles. Les livres les plus
divers sont sortis de sa plume, ou si l'on aime mieux de son officine
feconde. Ä lui seul il pretend suffire ä tous les besoins, et le
Departement charge de choisir et de designer les livres admis dans
l'enseignement primaire pourrait simplifier sa besogne, en rendant la
decision suivante : Art. 1er et unique : Les volumes faisant partie de la
Bibliotheque choisie des ecoles et des families editee par M. Blanc
sont seuls admis dans les ecoles.26

D autres collegues dudit Blanc, comme Georges-Victor Bridel,
Francois Rouge ou Henri Mignot par exemple, ne tardent pourtant
pas a investir ce nouveau creneau, l'edition scolaire s'averant un
domaine particulierement interessant pour des professionnels qui ne
peuvent compter que sur un marche essentiellement local et, par
consequent, sur des tirages tres limites. Souvent relies eux-memes au
monde educatif, ces editeurs, qui beneficient egalement de la
diminution des coüts favorisee par les progres techniques et la rationalisation

de 1 impression du livre, s'imposent comme des intermediates
incontournables entre auteurs et Etat. Outre leur connaissance du
milieu, ils peuvent surtout proposer a terme des droits d'auteur bien
superieurs ä ce que l'fitat peut lui-meme avancer.

25 ACV K XIII 231-3 : Lettre de Samuel Blanc au Conseil d'Etat, 14.7.1859.
26 ACV KXIII 231-3 : Lettre de F. Ballifau chefdu Departement de l'Instruction

publique, 26.6.1867.
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Si, durant quelque temps, les ouvrages avalises s'ajoutent ä ceux
recommandes ou conseilles depuis les annees 1830, leur inadaptation
semble creer une situation preoccupante ä l'oree des annees 1860.

Dans une lettre envoyee au Journal de la Societe vaudo'ise d'utilite
publique, Frederic Maillard, instituteur ä Nyon, futur collaborates
du redacteur de L'^ducateur Alexandre Daguet et maitre de fransais ä

l'Ecole normale, dresse le bilan severe de cette politique et reitere les

propositions que Gindroz avait faites une generation auparavant :

charger des gens competents de rediger des petits manuels adaptes au
niveau de l'enseignement, approuves par l'autorite superieure, voire
rendus obligatoires en ce qui concerne les livres de lecture, afin de

permettre une uniformisation de l'enseignement dans le canton.
Autrement dit, une politique plus serieuse en matiere de manuels :

J'aimerais que l'autorite superieure y veillat avec soin : qu'un livre ne

füt pas recommande sans avoir ete examine murement par des personnes

qui connussent, non seulement la theorie de l'enseignement, mais aussi

la pratique. C'est pour ne pas avoir pris garde a cela que nous avons

plusieurs geographies recommandees [en italique dans le texte],
plusieurs grammaires recommandees, chacune avec ses defauts et ses

avantages ; ce qui ne laisse pas de donner un surcroit de besogne au

regent, qui n'ayant pas autorite de bannir de son ecole un ouvrage
recommande, doit les y voir tous, et avoir autant de subdivisions dans

une classe que d'ouvrages divers... Pourquoi done ne nous donnerait-

on pas des ouvrages d'auteurs fran^ais, si les auteurs vaudois ne peuvent
rivaliser avec eux ?27

Bonne question, ä laquelle personne ne repondra. Car, ä cote des

problemes de manuels, les rapports des differentes Commissions
scolaires sur le niveau general de l'enseignement sont sans equivoque :

c'est la situation de l'instruction publique vaudoise dans son ensemble

qui apparait comme totalement catastrophique. Cette crise affecte

tous les echelons, depuis l'Academie qui a vu deserter les figures qui
avaient fait sa reputation jusqu'au niveau primaire, oil la penurie de

maitres qualifies se fait durement ressentir. En guise de reponse ä

cette situation, une nouvelle loi sur l'organisation du Conseil d'Etat
cree en 1862 le Departement de l'instruction publique, qui presentera

27 Journal de la SVUP, n° 10, oct. 1861, p. 227.
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trois ans plus tard une loi sur l'instruction primaire. Deux innovations
importantes en sont issues : d'une part l'introduction d'inspecteurs
scolaires charges d'assurer une meilleure liaison entre departement et
enseignants, d'autre part, l'etablissement d'un plan general d'etudes
plus rigide qui doit conduire en parallele ä une uniformisation des
manuels.

Mais l'Etat montre une extreme reticence ä faire veritablement
appliquer sa volonte de centralisation et d'uniformisation, particu-
lierement en matiere d'enseignement primaire qui est en grande partie
ä la charge des communes : le pouvoir radical craint de s'exposer aux
fortes reactions d'autorites locales jalouses de leurs prerogatives. C'est
pourquoi, la nouvelle instance que represente le DIPC, bien que
disposant de l'arsenal legislatif pour imposer desormais plans d'etudes
et manuels obligatoires, hesitera pendant des annees ä prescrire des

mesures contraignantes qui remettraient en cause l'equilibre des

pouvoirs entre l'Etat et les communes.28
La defense de cette autonomic est particulierement presente au

sein du journal L'Ecole, qui connaitra durant ses vingt-cinq ans
d'existence une audience beaucoup plus importante, en terre vaudoise,

que l'organe officiel de la Societe pedagogique romande, L'Educateur.
Cree en 1873 par l'instituteur Felix Gaillard-Pousaz, L'Ecole prone
un enseignement d'abord moral, qui ne doit pas etre le seul fait de

l'institution scolaire mais egalement de la famille. Tres critique par
rapport ä toute intervention etatique, le journal luttera d'abord contre
les differentes tentatives d'uniformisation de l'enseignement puis, des
les annees 1880, s'opposera ä toute intervention föderale en matiere
d'education.

Ironie de l'histoire, la loi de 1865 suscite une levee de boucliers
de la part meme de ceux qui avaient plaide pour une uniformisation
des ouvrages scolaires. Frederic Maillard monte ä nouveau au creneau,
dans L'Educateur cette fois : si l'ancien Conseil de l'instruction
publique etait alle trop loin dans un sens en autorisant tous les

ouvrages qu'on lui presentait, cette situation laissait au moins ä

l'instituteur quelque initiative dans le choix des moyens d'ensei-

28 Sur cette question, Simone Volet, Ecole, communes, canton : le cas du pays de
Vaud, University de Geneve, 1982 (Cahiers de la Section des Sciences de l'Education,
n° 29).
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gnement les plus appropries au niveau relatif de ses eleves. Les

nouvelles dispositions feraient courir le risque de l'exces contraire en
donnant aux mauvais enseignants un oreiller de paresse et en

contraignant les bons ä la routine.29
L'influente conference des regents du cercle de Lausanne suren-

cherit quelques mois plus tard en se pronon5ant pour que les ouvrages
ne soient pas adoptes avant d'avoir ete examines par les conferences
des instituteurs de district ou par une forte representation du corps
de l'enseignement primaire, choisie par celui-ci.30

C'est tributaire de cette difficile situation politique que le canton
de Vaud, repondant ä une initiative bernoise, prend part, des 1865, ä

une Commission intercantonale ayant pour principal objectif l'adoption
de manuels similaires dans les ecoles romandes, ceci notamment afin
de diminuer les coüts de leur production.31

L'Abrege de Daguet: le premier acte politique

Si les travaux de la Commission intercantonale portent principalement
sur la question des livres de lecture,32 on y engage egalement le

pedagogue et historien fribourgeois Alexandre Daguet ä rediger un
abrege d'histoire suisse ä partir de son ouvrage dejä paru sous le titre
Histoire abregee de la Confederation suisse. A cette occasion, on fait
valoir que la plupart des ouvrages utilises pour l'enseignement de

l'histoire - le Zschokke, les Lame-Fleury et autres Descombaz ou
Blanc - sont au-delä de la portee des enfants et que leur prix surtout
est beaucoup trop eleve. En lieu et place des manuels qui n'etaient

jusque-la que des compilations ou des resumes d'histoire savante, on
met done egalement l'accent sur la necessite d'une reecriture verita-
blement didactique. Outre les preoccupations de coüt et de format,
ce sont ainsi pour la premiere fois des arguments pedagogiques qui

29 L'Educateur, n° 1, et n° 2, janvier 1866, p. 9 et pp. 31-32.
30 L'Educateur, n° 13, juillet 1866, pp. 213-218.
31 Elle est sans doute l'ancetre des commissions qui planchent actuellement encore

sur Tharmonisation, au niveau romand, des moyens d'enseignements dans diverses

disciplines (maths, fran^ais,...).
32 La Commission, apres ouverture d'un concours, portera son choix sur l'ouvrage

de Renz (degre intermediate) et celui de Dussaud et Gavard (degre superieur). Ces

deux manuels seront adoptes par les cantons de Berne, Geneve et Vaud.
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president au choix d'un ouvrage scolaire. Aux yeux de la Commission,
le nouvel abrege aura l'avantage de ne pas necessiter de gros
reamenagements, tout en alliant « concision du developpement » au
« charme du recit » :

Ce petit livre qui n'aura pas plus d'une centaine de pages est l'oeuvre
d'un maitre consomme comme historien et comme pedagogue. II est

partage en une centaine de chapitres fort courts, contenant la matiere
d'une leqon, choisis avec beaucoup d'art et de tact, et developpes avec
une rare sobriete qui n'exclut ni l'interet ni la chaleur. Quelques
biographies de citoyens illustres par leurs bienfaits terminent le
volume. Dans ce genre d'etudes, les ouvrages anterieurs de M. Daguet
etant devenus classiques, ils sont dans les mains des Instituteurs et
leur serviront inevitablement ä donner aux eleves les developpements
que les abreges ne comportent pas.33

Le choix de la Commission est en grande partie motive par la
personnalite de l'auteur de VAbrege. Daguet est en effet au benefice
d'un parcours peu banal. Professeur de frangais et d'histoire ä l'ecole

moyenne de Fribourg, il est nomme en 1843 directeur de l'Ecole
normale de Porrentruy avant d'etre appele par Henri Druey ä la chaire
d'histoire de l'Academie de Lausanne (1846). Revenu en Nuithonie
suite ä l'arrivee au pouvoir des radicaux en 1848, il est « reclasse »,

lorsque les conservateurs regagnent la majorite, ä la tete de l'ecole
des jeunes lilies. En 1866, il rejoint alors Neuchätel oil il enseignera
pendant vingt-sept ans l'histoire et la litterature ä la nouvelle
Academie. Figure de l'elite radicale, mais catholique, il est le mieux ä

meme d'incarner une vision de l'histoire qui puisse convenir aussi
bien aux cantons protestants qu'ultramontains. Directeur de L'Edu-
cateur des sa creation en 1866, il accede ainsi au rang de principal
pedagogue de cette periode tout en s'engageant activement pour
l'amelioration du Statut des instituteurs et une meilleure coordination
des politiques scolaires entre cantons romands. Mais il doit avant
tout sa renommee ä cet Abregen officialise », premier manuel d'histoire
ä faire l'objet d'une commande publique.

33 Neuchätel, Archives d'fitat, archives du Departement de l'Insttuction publique,
Manuels scolaires 26/XI : Seance de la Commission intercantonale pour les manuels
d'dcoles primaires dans la Suisse romande du 17 juillet 1867.
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Fig. 2. Quelques exemples d'une maquette standard.

L'emprise du politique ne se limite d'ailleurs pas au choix du type
de manuel et de son auteur : le gouvernement vaudois produira par
exemple ses propres desiderata sur le contenu du volume en demandant

que Daguet adjoigne, pour les ecoles vaudoises, quelques biographies
de reformateurs. La question de la production de l'ouvrage est pour
sa part du ressort du prive. L'editeur Delachaux de Neuchätel enleve

en l'occurrence le morceau, apres avoir probablement desespere la

concurrence en proposant le prix plancher de 70 centimes l'exem-
plaire, soit cinq fois moins qu'un livre ordinaire. Grace ä un tirage
massif de lO'OOO exemplaires pour la premiere edition, rendu possible

par une diffusion romande, son prix tres reduit aura permis au
« Daguet » d'etre le premier ouvrage susceptible d'etre acquis par une

majorite d'eleves.

Cependant, meme si XAbrege, en raison de son prix de vente et de

la personnalite de son auteur, s'impose, de fait sinon de droit, au sein
de l'enseignement primaire vaudois, il reste l'objet de nombreuses

controverses. Malgre la pretention didactique de ce projet, la pratique
met tres vite en avant les limites d'une pedagogie qui fait souvent
rimer sobriete avec aridite. Sur un autre plan, la caisse de resonance
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Fig. 3. que vient rompre le « Rosier ».

dont Daguet disposera dans les colonnes de L'Educateur contribuera
ä nourrir les jalousies et les rancoeurs des auteurs et editeurs vaudois

concurrents qui se voient dans l'impossibilite de concurrencer un
volume dont la diffusion permet de baisser les coüts de maniere

importante.
Rendu obligatoire des sa parution dans les cantons de Neuchätel

et de Berne, YAbrege riest que « particulierement recommande » dans
le canton de Vaud, s'ajoutant ainsi ä la liste des ouvrages « conseilles »

ou seulement « autorises » par le Departement. Cette decision provo-
quera notamment la fureur de Daguet qui juge que cette politique
de libre concurrence fait peser une forte hypotheque sur ses futures
rentes de droits d'auteur.34 Une polemique revelatrice des enjeux
financiers qui sous-tendent toujours plus le marche scolaire.

34 Des craintes en ['occurrence infondees, la premiere edition de 10'000 exemplai-
res de VAbrege itaxit epuisee en moins d'une annee et les renditions s'enchainant ä un
rythme effrene, une vingtaine jusqu'ä la fin du siecle. Les rentes qu'il a pu tirer de ses

droits d'auteur ont done du en fin de compte representer une coquette somme.
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Le traumatisme des examens federaux des recrues

En depit d'une volonte affichee de mettre de l'ordre dans la multitude
des manuels utilises en classe, l'Etat continue en definitive ä recom-
mander simultanement plusieurs livres pendant les annees qui suivent
les tentatives de coordination intercantonale. Le choix des manuels
est ainsi livre ä l'arbitraire le plus complet durant une vingtaine d'annees.
D'une part, un plan d'etudes aux contours en fin de compte particu-
lierement flous ne facilite pas vraiment l'etablissement de criteres de

selection : on utilise aussi bien ouvrages d'histoire vaudoise, suisse

ou universelle. Meme les criteres « historiographiques » paraissent alors
secondaires : la Petite histoire de la Suisse de Jules Magnenat,35 pourtant
critiquee dans un rapport d'expert pour sa maniere d'envisager comme
legendaires certains faits de l'histoire des origines de la Confederation,
n'en est pas moins juge « recommandable ». D'autre part, ces fameux

experts — dont la designation reste mysterieuse — sont souvent juge et
partie : ainsi Jules Duperrex livre un rapport assassin sur un Essai de

cours d'histoire propose par un certain Dumas, ni pere ni fils, mais

pasteur ä Oron. Autant dire que cet « avis » autorise regia le sort de

ce malheureux essai de maniere definitive...
Les choses changent avec les resultats des premiers examens de

recrues, consideres comme les criteres objectifs devaluation de

l'instruction publique dans les cantons. Introduits sur le plan federal
en 1874, ces examens sont une des consequences des guerres de 1866
et de 1870 qui avaient demontre, aux yeux des autorites militaires de

l'epoque, la superiorite des soldats les mieux instruits. La publication
du resultat de ces examens, constitues de differentes epreuves de

lecture, de redaction, de calcul et de civisme au sens large (geographie,
histoire et instruction civique), donne lieu ä un veritable traumatisme
chez les responsables pedagogiques de la plupart des cantons. Dans
le canton de Vaud, l'Etat decide, pour remedier aux pietres resultats
des recrues vaudoises, d'instituer des cours complementaires s'adressant

35 (1837-1906). Maitre d'histoire et de geographie aux Ecoles normales de
Lausanne, il est, en plus de la Petite histoire de la Suisse ä l'usage des ecoles primaires,
Lausanne, Payot, 1880, egalement l'auteur d'un Abregd d'Histoire generale, 2° 6d.,
Lausanne, Impr. Ed. Allenspach, 1875, d'une Histoire generale, Histoire contempo-
raine (1815-1884), Lausanne, Lebet, 1884, et d'un Abrege de l'Histoire suisse destini
ci I'enseignement secondaire, Lausanne, Rouge et Dubois, 1875.
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plus specialement aux jeunes de 16 ä 19 ans. L'honneur du canton en
depend et un mauvais classement annuel coüte desormais politi-
quement eher aux autorites en place. Si on remet en question la
formation des maltres, on cloue egalement au pilori les manuels en

usage, particulierement en matiere historique. Ä tel point qu'une
circulaire du Departement du 7 octobre 1884 pense tout ä fait
serieusement recourir ä V Histoire de la Nation suisse de Zschokke,
traduite par Monnard - pourtant introuvable dans le commerce -
comme support ä l'enseignement simultane de la lecture et de

l'histoire. D'un seul coup, on semble etre revenu soixante ans en
arriere De plus, une autre circulaire precise que l'ouvrage doit etre
lu en classe par un eleve qui se tiendra debout de maniere ä etre
entendu par toute la classe. On desire egalement que, dans la mesure
du possible, chaque le^on soit supervisee par un delegue des autorites
ou le chef de section militaire. Methode d'enseignement sans grande
perspective pedagogique s'il en est...

La question des examens de recrues hantera pendant de longues
annees les ediles responsables de l'instruction publique. Dans un long
article du Journal de la SVUP, en 1898, deux instituteurs constatent
la persistance de resultats mediocres - en 1896, le canton de Vaud
est un des plus mauvais eleves de la classe federale et pointe ä une

peu glorieuse dix-septieme position — en insistant, une nouvelle fois,
sur l'incurie generale en matiere historique et sur l'inadaptation des

manuels existants. L'article propose notamment le portrait-robot de

l'ouvrage ideal:

Un manuel d'histoire devrait etre soigneusement illustre, il devrait
etre d'une lecture facile et attrayante et non farci de mots savants et
bourre de faits secondaires. II devrait etre suivi d'un resume qui ferait
mieux saisir l'enchainement des faits et destine specialement aux

garcjons du degre superieur. Une bonne collection de grands tableaux

historiques pourrait lui servir d'auxiliaire. Elle comprendrait, entre
autres, quelques tableaux synoptiques propres ä donner une idee de la
civilisation dans notre pays aux principales epoques de l'histoire, des

portraits de heros et de magistrats, des reproductions de monuments
historiques. Dans cette branche, comme dans d'autres, il faut absolument

reagir contre l'enseignement aride et sans vie au moyen du manuel.36

36 Journal de la SVUP, n° 12, decembre 1898, p. 277.

43



Alors que la « doxa » patriotique joue un role toujours plus
important dans la construction identitaire de la Nation, la necessite
d'un cours complet d'histoire suisse veritablement attractif est
desormais clairement etablie comme une priorite. II reste ä trouver
l'oiseau rare capable de la mettre en ceuvre.

Gratuite et « monopole editorial »

Si la loi de 1865 pose clairement l'epineuse question du programme
d'etudes et de son application au moyen de manuels unifies, elle n'a

pas mis - comme nous avons essaye de le montrer - entre les mains
de l'Etat la solution adequate pour tenter de resoudre le desordre
complet qui regnait en matiere de manuels scolaires depuis le debut
du siecle. Et la reaction corporatiste de certains groupes d'enseignants
jaloux de leur independance n'avait pas simplifie la donne. En 1883,
ä l'occasion de la participation vaudoise au pavilion scolaire de

l'Exposition nationale, les inspecteurs scolaires etablissent 1'inventaire
des ouvrages utilises dans le canton.37 Celui-ci fait apparaitre un total
astronomique de huit cent trente ouvrages, toutes branches confondues
Suite ä de nombreuses circulaires aux commissions d'ecole pour les

inviter ä faire respecter les termes de la loi, et ä l'intensification des

controles des inspecteurs scolaires, le Departement parviendra cinq
ans plus tard ä diminuer ce nombre de trois quarts.38 C'est encore
trop et aucune unification ne pourra se faire sans une politique
beaucoup plus contraignante. Mais comment imposer aux parents
l'achat de certains manuels plutot que d'autres et obtenir des insti-
tuteurs une stricte observation des recommandations du DIPC

La nouvelle loi de 1889 introduisant la gratuite des fournitures
scolaires au niveau primaire va constituer la reponse ä cette question.
Cette disposition met enfin la legislation vaudoise en conformite avec
la constitution federate de 1874 qui prevoyait l'introduction dans

chaque canton de l'obligation et de la gratuite de l'enseignement

37 ACV KXIII 281/1 : Lettre de l'inspecteur G. Luquiens au DIPC, 17.3.1883.
38 Cheregratuiti 1891-1991, 100 ans de l'Ofßce cantonal desfournitures et editions

scolaires, Lausanne, OFES, 1991, p. 12.
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primaire. En novembre 1890, un premier decret fixe une distribution
limitee aux fournitures courantes ; un deuxieme decret une annee
plus tard introduit la distribution gratuite des manuels choisis pour
les premiers degres. Le monopole de l'Etat sur l'alcool doit permettre
d'eponger une partie de 1'augmentation des coüts qui s'en suivra dans
le budget de l'instruction publique.

Le changement de cap est total: l'Etat peut exercer desormais un
controle absolu sur l'application du programme par le truchement
de moyens d'enseignements uniformises qu'il fait distribuer aux
communes. Qui plus est le voilä acteur du marche des fournitures et
de l'edition scolaires grace aux adjudications qu'il soumet par voie
de concours. Tres rapidement, une maison d'edition, Payot, se taille
la part du lion dans cette situation et apparait comme le principal
beneficiaire de la modification des regies du jeu.

Cette predominance n'a jamais fait l'objet d'une veritable analyse
faute d'archives nous permettant de documenter l'histoire de l'entre-
prise ä la fin du XIXe siecle. La convergence de certaines logiques peut
neanmoins etre evoquee car la gratuite n'a en l'occurrence contribue

qua renforcer une position dejä dominante sur le creneau de l'edition
pedagogique des 1885. En effet, succedant ä plusieurs editeurs
« scolaires » importants - Blanc, Lebet mais aussi Imer-Cuno dont il
rachete le fonds dans les annees 1890 -, Fritz Payot est des lors ä la

tete d'un des catalogues pour les ecoles les plus importants pour la
Suisse romande. Ii est issu lui-meme du monde enseignant et cette
orientation ne peut que lui convenir parfaitement; il sait mettre
immediatement ä profit ses nombreuses connaissances du monde

pedagogique pour l'etendre encore aux fournitures courantes (ardoises,

plumes, livrets scolaires, albums de dessin, encriers, etc.). Depuis le

debut des annees 1880, Payot a egalement succede ä Imer-Cuno ä la

tete du journal L'Ecole, un journal qu'il a contribue ä « depoussierer »

de ses aspects bien-pensants pour en faire un organe pedagogique
double d'une importante partie litteraire. Cette publication joue le

role de vitrine publicitaire pour ses publications tout en lui permettant
de consolider sa notoriete au sein des milieux pedagogiques et

politiques. Sa position dominante au sein de l'edition vaudoise, dans

un canton qui compte egalement la plus importante population ä

scolariser en Suisse romande, lui permet ainsi de « rafler la mise » au

moment oil renait de ses cendres la Commission intercantonale
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destinee ä produire aux meilleurs coüts un manuel de geographie —

le Manuel-atlas de William Rosier.
Le succes de ce Manuel-atlas, paru en 1895, tant aupres des

enseignants que sur le plan des resultats comptables pour les cantons,
pousse la Commission intercantonale ä renouveler l'experience. La
conference des chefs de Departement commande ainsi au meme Rosier
un manuel d'histoire suisse.39 Satisfait de ses relations avec la maison
de la rue de Bourg, ce dernier suggere de renouveler la collaboration
avec Payot. Une requete que la Commission n'a aucune raison objective

de refuser,40 au moment oü l'editeur lausannois vient de prendre
la decision de cesser la parution de L'Ecole, dont l'audience dans le
canton de Vaud constituait une concurrence importante pour L'Udu-
cateur. Ce « geste », s'il a pu encore aider Payot ä se concilier certaines
autorites pedagogiques romandes, correspond surtout ä un
changement de Strategie editoriale : l'introduction des manuels se

jouant desormais sur le plan regional, un journal purement vaudois
devient inoperant. C'est desormais L'Educateur qui deviendra son
principal support publicitaire.

Par ailleurs l'introduction de la gratuite favorise a fortiori les
editeurs qui sont dejä « dans la place ». Ainsi, des l'application du
decret de 1891, les deux Abreges d'histoire suisse de Magnenat et
Daguet, edites respectivement par Payot et Delachaux, sont distribues
aux communes. Parallelement, plusieurs auteurs envoient leur
production pour examen au DIPC afin de tenter de detroner les
« elus » du moment. Mais le Systeme d'adjudication biennale des
fournitures et les arrangements noues avec les editeurs quant ä

l'ecoulement d'un nombre assure de volumes, bloquent les processus
decisionnels. C'est pourquoi, malgre des rapports tres elogieux des

commissions de lecture et de la presse specialisee,41 la decision sur
l'adoption des Legons et recits d'histoire suisse d'Alfred Schütz est remise
ä plus tard : « Les manuels Daguet et Magnenat continuent ä etre

39 Sur cette question, voir l'article de Laure Neuenschwander dans ce meme
volume.

40 ACV K XIII 274/4 : Lettre de Henchoz, directeur du bureau des fournitures
scolaires au chef du DIPC vaudois, 18.12.1899.

41 ACV K XIII 274/4 et chronique de Paul Maillefer dans Revue historique
vaudoise, n° 11, 1893, pp. 351-352.
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fournis en 1894-1895, la question de l'introduction de l'ouvrage de

Schütz pourra etre examinee en temps opportun, soit en 1895. »42

De plus, qui veut obtenir l'adjudication d'un manuel doit ega-
lement proposer le meilleur prix. Celui-ci etant largement dependant
des garanties que l'editeur peut recevoir quant ä l'ecoulement de ses

stocks, le maintien d'un manuel sur plusieurs annees est aussi

profitable au producteur de l'ouvrage en question qual'Etat. Ce sont
ces memes raisons d'economie qui poussent par exemple le DIPC ä

ne pas adopter un nouveau livre pendant la longue periode d'elaboration
(sept ans!) du manuel d'histoire de Rosier. On prefere poursuivre la

distribution des Magnenat et Daguet ä l'oree du XXe siecle - des manuels

pourtant unanimement consideres comme depasses — plutot que
d'investir dans un nouveau produit qui devrait etre remplace ä peine
introduit. Le manuel d'Elzingre, adopte ä Berne et Neuchätel, ne

trouve ainsi pas grace aux yeux des tout-puissants chefs de service du
Departement.43

Cette etroite imbrication des interets de l'Etat et d'un editeur-
« vedette » cree des liens : en 1903, le DIPC est amene ä confier ä

Payot l'impression d'une brochure commemorative,44 destinee ä etre
distribute aux ecoles ä 1'occasion des festivites marquant le centenaire
de l'entree du canton dans la Confederation. Tiree ä 50'000 exem-
plaires, le texte en est ecrit par Paul Maillefer, professeur d'histoire
Suisse ä l'Universite et tenor du parti radical. La meme annee, celui-
ci fait paraitre chez Payot son Histoire du canton de Vaud des les origines,

ouvrage publie en dix livraisons mensuelles ä 70 centimes et qui
connalt un tres fort retentissement.

Encourage par la reussite de ces deux operations, la maison Payot,
dirigee depuis la mort de Fritz Payot ä titre interimaire par Marc
Fiebmann, propose ä Maillefer de s'atteler ä la redaction d'un nouveau
manuel d'histoire pour le niveau secondaire. Au moment oil le second

volume de ce manuel — le Cours elementaire d'histoire generale — parait

42 ACV K XIII 274/4 : Lettre de la commission de lecture au chef du DIPC,
26.12.1893, note mss.

43 ACV K XIII 274/4 : Lettres d'Elzingre au DIPC, 23.5.1901 et 5.5.1902.
44 Paul Maillefer, Le Canton de Vaud, le 14 avril 1803, notice historique dedtie ä

lajeunesse des tcoles, Lausanne, Payot, 1903. Maillefer etait egalement l'auteur d'une
brochure similaire publie en 1898 ä l'occasion du Centenaire de la Revolution
vaudoise {La Revolution vaudoise, 24 janvier 1798, Lausanne, Borgeaud, 1898).
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en hiver 1906, il est precisement question au Grand conseil d'un
reamenagement de la loi sur l'enseignement secondaire. Si la question
du traitement des maitres constitue la principale pierre d'achop-
pement, on en profite egalement pour mettre la derniere touche au
long processus d'uniformisation du materiel pedagogique. Apres avoir
etendu la gratuite aux classes de primaires superieures creees en 1906,45

l'enseignement secondaire restait en effet le dernier bastion oil le
DIPC n'avait pas encore legifere autoritairement en matiere d'ouvrages
scolaires. Ce sera chose faite avec l'introduction d'un article 39 visant
ä « combattre les abus resultant des changements frequents de manuels
dans les etablissements secondaires » : seuls seront desormais utilises
des manuels adoptes par le DIPC et figurant sur une liste, elaboree

par une commission ad hoc. Celle-ci est composee d'Eugene Mottaz,
collaborateur de Maillefer ä la redaction de la Revue historique vaudoise

depuis 1897, et de Daniel et Edouard Payot,46 ce dernier futur co-
redacteur de la derniere edition du cours ecrits par Maillefer. Sur la
liste definitive des manuels autorises figure desormais le Cours
elementaire d'histoire generale, seul manuel d'histoire autorise dans le

canton, ä l'exclusion de tout autre. Au grand dam de Fernand Bosse...
L'omnipresence de Payot sur le march e des manuels scolaires

vaudois ne s'estompera pour sa part qua partir des annees 1970, le
Departement participant, pour la premiere fois sans la collaboration
d'un editeur prive, ä la realisation d'ouvrages de mathematiques.
Jusque-lä et depuis la fin du XIXe siecle, comme le dit Georges
Panchaud :

La procedure « pour le choix des manuels scolaires d'histoire » est

grosso modo la suivante : Un auteur est pressend, le manuscrit est
plus ou moins critique par une commission ad hoc, puis confie ä un
editeur, presque toujours le meme ; celui-ci est ä peu pres tout-puissant
quant ä la presentation typographique, le nombre d'illustrations, le

prix de l'ouvrage. Le DIPC impose le manuel aux ecoles. Le voila
parti pour une carriere d'assez longue duree. Pour ne pas augmenter
le prix de revient les editions subsequentes seront le moins possible
modifiees. Ce Systeme qui, ä peu de chose pres, correspond ä un mono-

45 Voir Armand Veillon, Les origines des classes superieures vaudoises, Lausanne,
BHV, 1978.

46 Ces deux Payot n'ont aucun lien de parente avec la famille de l'editeur.
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pole accords ä un seul manuel ou ä un seul editeur, s'explique par la
petitesse de notre pays, par le fait que l'instruction publique est
entierement du ressort des cantons.47

Precision utile, Georges Panchaud dirigea, quelques annees apres
avoir analyse avec pertinence la situation des manuels d'histoire dans
le canton de Vaud, une collection qui reunira tous les acteurs-cles
mis en scene des le debut du XIXe siecle : des professionnels de
l'enseignement - Eugene Badoux, Roger Deglon, Ernest Giddey
une figure politique en devenir, Georges-Andre Chevallaz, et le leader
de l'edition locale, le libraire-editeur Payot.

47 Georges Panchaud, « L'amelioration des manuels d'histoire (1951) », in Ces

impossibles reformes scolaires, recueil publie ä l'occasion de son 75e anniversaire,
Lausanne, Ed. Real ites sociales, 1983, p. 218.
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ANNEXE

Liste des manuels d'histoire soumis ä

recommandation, adoptes ou recenses ä diverses
occasions par le Departement de l'instruction

publique du canton de Vaud1

1830
Histoire de la Nation suisse, d'Heinrich Zschokke (conseille).
Abrege de l'histoire des Helvetiens connus sous le nom de Suisses, de
Georges Favey (conseille).

1836
Histoire de la Confederation suisse, de Jean de Muller, Robert Gloutz-
Blozheim et J. J. Hottinger, traduite de l'allemand par MM. C. Monnard
et Louis Vulliemin.

1837
Histoires racontees aux enfants, de Lame Fleury (recommande).

1840
« Bibliotheque populaire » du libraire Corbaz ä Lausanne, dont le
Lame Fleury, n° 22 ä 29, comprenant 1 'Histoire ancienne, grecque,
romaine, du Moyen Äge et moderne (recommande).

1847
Histoire universelle elementaire, traduite de l'allemand par
M. Delafontaine (soumis ä appreciation).

Ce recensement indicatif a cic effectue ä partir du depouillement partiel de la
Serie K XIII (ACV) et des comptes rendus des seances du Conseil d'Etat. Precisons
bien que les dates ne correspondent pas a la publication de l'ouvrage en question, mais
a son « enregistrement » par le DIPC. Quelques manuels ont ete präsentes sous forme
manuscrite et n'ont done, dans certains cas, jamais ete publics.
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1848
Cours d'histoire, de M. Holt, instituteur au college d'Orbe (soumis ä

appreciation).
Histoire du Canton de Vaud, d'Auguste Verdeil (soumis ä appreciation).

1850
Histoire du Canton de Vaud, d'Auguste Verdeil (soumis ä appreciation).

1852
Histoire du canton de Vaud, de M. Borgeaud, regent ä Provence

(soumis ä approbation).
Histoire du Canton de Vaud, d'Auguste Verdeil, seconde edition revue

et augmentee par l'auteur (recommande).

1853
Histoire du Canton de Vaud, d'Auguste Verdeil (recommande).
Tableau de la Confederation suisse, de M. Bacon de Seigneux

(recommande).

1855
Essai d'une histoire universelle, de M. Blanc, regent ä Yvorne (soumis
ä approbation et recommande).
Cours elementaire d'histoire generale, ä l'usage des ecoles moyennes.

lrcpartie: Histoire du Moyen-Äge, de Jules Duperrex, prof, ä

l'Academie (soumis ä approbation et recommande).
Atlas historique de la Suisse, d'A. de Mandrot, capitaine ä l'etat-major
föderal (recommande).
Tableau de la formation de la Confederation suisse, de M. Bacon de

Seigneux pour les ecoles primaires (recommande).

1857
Abrege de l'histoire de la Nation suisse, de M. de Siebenthal, instituteur
primaire (soumis ä approbation).
Biographie de Henri Druey, membre du Conseil federal, de J. L. B.

Leresche, instituteur ä l'Ecole normale (soumis ä approbation).
Tableau de la nationality suisse, de M. Michod, libraire ä Lausanne

(soumis ä approbation).
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Histoire de l'Eglise, de M. Archinard, pasteur ä Ste-Croix (soumis ä

approbation).

1858
Legons sur l'histoire de la Suisse et celle du Canton de Vaud, de M. Isely,
instituteur ä Lausanne (soumis ä approbation).

1861
Petite histoire de la Suisse, a l'usage des ecoles de la Suisse frangaise, de

M. J. Matthey (soumis ä approbation).
Manuel de Chronologie suisse, de M. Voruz (soumis ä approbation)

1862
Manuel de Chronologie suisse, 2e edition de Voruz (soumis ä

approbation)
Histoire de l'Eglise du Canton de Vaud, d'Archinard (soumis ä

approbation)
Histoire de la Confederation suisse, de M. Daguet, ä Fribourg (soumis
ä approbation)
Essai d'instruction civique et Petite histoire suisse des ecoles primaires,
de M. S. Blanc, libraire-editeur ä Lausanne (soumis ä approbation)

1864
Histoire abregee de la Confederation suisse, a. l'usage des ecoles et des

families, de Daguet (soumis ä approbation)

1865
Histoire abregee de la Confederation suisse, ä l'usage des ecoles et des

families, de Daguet (autorise)

1866
Histoire universelle, de Samuel Blanc (autorise)
Histoire ancienne, de Samuel Blanc (autorise)

1867
Abrege de l'Histoire de la Confederation suisse, de Daguet, avec ajout
pour les ecoles protestantes d'un certain nombre de biographies des
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hommes qui ont surtout figure en Suisse dans l'histoire de la
reformation (autorise)
Petite histoire de la Suisse, de Samuel Blanc (soumis ä approbation
puis autorise)
Petite histoire de la Suisse, de Matthey (3C edition)

1868
Tableau de la nationality suisse et de la Republique vaudoise, de Michod
(soumis ä approbation)

1872-73
(envoyes pour l'Exposition universelle de Vienne de 1873)
Histoire de la Confederation suisse, de J. de Muller et L. Vulliemin
Abrege et Histoire abregee de la Confederation suisse, de Daguet
Le canton de Vaud et Chillon de Vulliemin
Histoire de France, de Porchat
Etudes d'Histoire nationale, de Juste Olivier

1875
Abrege de l'histoire suisse, de Magnenat (soumis ä approbation)

1877-1878
(pour la partie scolaire du stand vaudois de l'Exposition universelle
de Paris de 1878, le Departement commande ä D. Lebet editeur, les

manuels d'histoire suivants :)

Abrege de l'histoire suisse, de Magnenat
Histoire abregee de la Confederation suisse et Abrege de l'histoire de la
Confederation suisse, de Daguet
Histoire ancienne, Histoire du Moyen Age et Histoire moderne, de

Duperrex
Histoire ancienne, Histoire du Moyen Age et Histoire moderne,
d'A. Vulliet

1882
Essai d'un cours d'histoire, propose par M. Dumas, pasteur ä Oron
(soumis ä approbation)
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1883
(sont utilises selon l'inspecteur scolaire G. Luquiens qui doit etablir
une liste des manuels en utilisation dans les ecoles primaires en vue
de l'Exposition de Zurich)
Les Cours elementaires d'histoire generale de Duperrex (Histoire
ancienne, Histoire du Moyen Äge et Histoire moderne)
Abrege de l'histoire suisse, Abrege d'histoire generale et Petite histoire de
la Suisse, de Magnenat
Histoire du canton de Vaud racontee aux enfants et aux jeunes gens, de
Descombaz
L'histoire suisse racontee ä mes jeunes amis, de Favey (tome XLII de la
Bibliotheque instructive & amüsante)
Histoire de la Nation suisse, de Zschokke
Histoire de la Confederation suisse et Abrege de l'Histoire de la
Confederation suisse, de Daguet
Histoire universelle et Petite histoire de la Suisse, de Samuel Blanc
Petite histoire de la Suisse, de M. J. Matthey

1884
Histoire de la Nation suisse, de Zschokke, traduite par C. Monnard,
que veut prescrire le DIPC pour les cours complementaires

1892
Petit Jaquet (employe)
Atlas historique, de Putzger (employe)

1893
Legons et recits d'histoire suisse, d'Alfred Schütz (envoye pour examen
par l'Imprimerie Suisse)

1900-01
Liste des ouvrages figurant au programme de l'ficole industrielle
cantonale et du Gymnase :

Guide pour l'enseignement de l'histoire universelle, de David
Legons et recits d'histoire suisse, de Schütz
Cours elementaire d'histoire moderne, de Duperrex
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1911
Cours elementaire d'histoire generale, de Paul Maillefer, en 2 vol.

(adopte definitivement)

1912
Manuel d'histoire suisse pour l'enseignement secondaire, de Rosier-
Decker (adopte definitivement)

1913
Manuel d'histoire suisse pour l'enseignement secondaire, de Rosier-
Decker (adopte definitivement)
Abrege d'histoire generale, de P. Maillefer (autorise, ä titre facultatif)

1919-1920
Liste des ouvrages figurant au programme du College et Gymnase
scientifiques de Lausanne :

Histoire generale I et II, de P. Maillefer
Manuel d'histoire suisse pour l'enseignement secondaire, de Rosier-
Decker
Histoire illustree de la Suisse, de Rosier

L'epoque contemporaine, de E. Driault (ed. Alcan)
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